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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARRETE ARS Occitanie 2025- 2897
Relatif au placement sous administration provisoire de l’Etablissement Public de Santé de Lomagne à 
Fleurance (32)

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE D’OCCITANIE

Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L.1431-2, L.1432-2, L.6143-3 et L.6143-3-1 ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, en qualité de Directeur Général 
de l’ARS Occitanie ;

Vu le courrier du Président du Conseil de Surveillance de l’EPS de Lomagne, en date du 7 avril 2025, signalant 
une situation critique au sein de l’établissement, caractérisée par une gouvernance autoritaire, un climat social 
délétère, des tensions graves avec les professionnels médicaux, une explosion de l’absentéisme, de 
nombreuses plaintes internes, ainsi que des défaillances majeures dans l’organisation des soins mettant en 
danger la sécurité des résidents ;

Vu la tenue d’un conseil de surveillance extraordinaire le 13 mai 2025, ayant entériné à l’unanimité la demande 
de mise sous administration provisoire de l’établissement ;

Considérant les nombreux dysfonctionnements dans la gestion administrative, financière et humaine de 
l’établissement ;

Considérant le risque avéré pour la qualité et la continuité des soins et la sécurité des patients ;

Considérant la nécessité urgente de rétablir une gouvernance fonctionnelle et apaisée, garante de la qualité 
des prises en charge ;

ARRÊTE :

Article 1er :

L’Établissement Public de Santé de Lomagne dont le siège social est situé à Fleurance, rue Saint-Laurent est 
placé sous administration provisoire à compter du 4 juin 2025, pour une durée de six mois, renouvelable une 
fois.

Deux mois avant l’échéance du mandat, l’administrateur provisoire remettra un rapport de gestion au Directeur 
Général de l’ARS Occitanie, servant de base à une éventuelle prorogation.
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Article 2 :

Pendant la durée de l’administration provisoire, l’administrateur provisoire exerce les attributions du directeur.

Le conseil de surveillance de l’établissement conserve l’intégralité de ses prérogatives pendant toute la durée 
de la mission.

Le directoire est suspendu pendant la même période.

Une lettre de mission précisera les objectifs et attendus de l’administrateur provisoire, qui rendra compte 
régulièrement au Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 3 :

L’administrateur provisoire informe régulièrement le conseil de surveillance des mesures prises et de 
l’avancement de la mission.

Article 4 :

L’établissement mettra à disposition de l’administrateur provisoire tous les moyens humains, matériels et 
logistiques nécessaires à l’exercice de sa mission.

Les indemnités et frais afférents à la mission seront pris en charge par l’établissement.

Article 5 :

Le présent arrêté est notifié à la directrice de l’établissement et au Président du Conseil de Surveillance.

Article 6 :

Cet arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région, est susceptible de 
faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d'un recours :

- gracieux auprès du Directeur Général de l’ARS Occitanie ;
- hiérarchique auprès de Madame la Ministre chargée du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles,
- contentieux devant le tribunal administratif compétent.

Article 7 :

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Montpellier, le 26/05/2025

Le Directeur Général
Didier JAFFRE
Le Dirececececececececececececececececececteteteteteteteteteteteteteteteurururururururururururururururur Général
Didier JAJAJAJAJAJAJAJAJAJAJAJAJAJAJAFFFFFFFFFFFFFFFFFFFFFFFFFFFFFFRERERERERERERERERERERERERERERERE
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